
BULLETIN DE CANDIDATURE A UNE FONCTION DE JUGE VCC

DU RESEAU DE CONTROLE SPORTIF D'AEROMODELISME (RCSAM)
 (à transmettre par le président de club du candidat au président du CRAM dont relève le club)

CATEGORIE  POUR LAQUELLE LE CANDIDAT SOUHAITE EXERCER LA FONCTION DE JUGE VCC :


VITESSE
(
TEAM-RACING
(
COMBAT
(
Remarque : la fonction de juge d'acrobatie VCC comprend  trois niveaux de qualification (stagiaire, agréé et national) et, à ce titre, est traitée avec les fonctions de juges de vol radiocommandé qui sont basées sur le même dispositif.

CANDIDAT 
NOM: 

Prénom : 

Date de naissance : 

Nationalité : 

Adresse : 



 
e.mail : 
 @



Téléphone 
Domicile :
 
Portable: 


Intitulé du club (dans lequel le candidat est licencié) : 


N° affiliation du club : 

N° licence FFAM : 

Préciser les motivations et les références permettant de justifier la candidature : 


Le candidat est volontaire pour assurer une fonction de juge VCC et dans ce cadre s'engage, dans la mesure du possible, à se mettre à la disposition des organisateurs de manifestations qui feront appel à ses services.

Joindre une

photo d'identité

du candidat

(pour l'établissement de la carte d'officiel)
Date et signature du candidat :
Date et signature du président du club :
==============================================================
Remarques importantes :

· Tout officiel du RCSAM doit être détenteur d'une licence FFAM en cours de validité (encadrement ou pratiquant).

· Le candidat doit être majeur pour exercer la fonction de juge VCC (vitesse, team-racing et combat).

-
Renouvellement annuel par tacite reconduction sauf mention contraire de la FFAM.

-
En cas de cessation d'activité, aviser le CRAM et la FFAM.


CADRE RESERVE AU CRAM


(bulletin à transmettre au plus tôt à la FFAM)


Date de réception du bulletin : 	


Avis du président de CRAM : 	


	


	


Signature du président du CRAM :








CADRE RESERVE FFAM


Date de réception du bulletin : 	


Proposition CTVCC (après organisation éventuelle d'un test) et date  : 	


	


Date validation par comité directeur FFAM  : 	


N° carte officiel : 	


Date envoi de la carte (au président du club) :	
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